Monsieur le Secrétaire, 

Gao Zhen, artiste chinois et résident permanent aux États-Unis, a été arrêté en Chine en août 2024 pour « atteinte à la réputation et à l’honneur des héros et martyrs ». Depuis près d’un an, il est détenu au centre de détention de la ville de Sanhe sans avoir été jugé. 
Cet artiste n’a fait qu’exercer son droit à la liberté d’expression. Je crains que les charges portées contre lui n’aient été fabriquées de toutes pièces. Sa situation illustre une tendance à criminaliser la création artistique. D’autant que son épouse et son jeune fils ont été interdits de sortie du territoire, prétendument au motif de la « sécurité nationale » ; or aucune accusation officielle n’a été formulée contre eux et nul document n’a été fourni pour justifier ces mesures. Le fils de Gao Zhen, âgé de 7 ans, n’a pas pu poursuivre sa scolarité pendant un an. En conséquence, je vous prie de libérer Gao Zhen immédiatement et sans condition et de lever toutes les restrictions extrajudiciaires imposées à sa femme et à son enfant, en leur permettant de quitter le pays librement et en toute sécurité. 
Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire, l’expression de ma haute considération.  


Adressez vos appels à 
Secrétaire Ma Xiaojie, Secrétaire du comité des affaires politiques et législatives 
No. 17 Dingsheng East Street
Sanhe City, Langfang, Hebei Province
065200, P. R. Chine  

Copie à envoyer à 
Ambassade de Chine 
20, rue Monsieur, 75007 Paris
Courriel : chinaemb_fr@mfa.gov.cn

